
Quel est le rôle de l'ITM dans le contrôle des obligations liées aux
équipements de protection individuelle ?

Réponse courte

L'Inspection du travail et des mines (ITM) est l'autorité compétente pour contrôler le respect des obligations en

matière d'équipements de protection individuelle (EPI) au Luxembourg. En vertu des articles L.312-1 et suivants

du Code du travail, l'ITM vérifie que l'employeur fournit gratuitement les EPI adaptés aux risques identifiés et que les

salariés les utilisent correctement.

Les agents de l'ITM disposent d'un pouvoir d'inspection étendu : accès libre aux lieux de travail, examen des

documents de conformité, interrogation des salariés et de l'employeur. En cas de manquement, l' ITM peut adresser

un avertissement, une mise en demeure ou proposer au ministre une amende administrative de 251 à 25 000

euros. Dans les situations de danger grave et imminent, l'ITM peut ordonner l'arrêt immédiat des travaux.

Définition

Le contrôle ITM des EPI désigne l'ensemble des missions d'inspection, de vérification et de sanction exercées

par l'Inspection du travail et des mines en matière d'équipements de protection individuelle. Ce contrôle vise à

garantir le respect par l'employeur de son obligation de sécurité et la protection effective des salariés contre les

risques professionnels, notamment la fourniture gratuite des chaussures de sécurité et les EPI sur les chantiers

de construction.

Conditions d’exercice

L'intervention de l'ITM en matière d'EPI s'inscrit dans un cadre légal précis définissant ses pouvoirs et ses modalités

d'action.

Condition Détail

Base légale Art. L.312-1 et suivants, RGD du 4 novembre 1994

Compétence Tous les secteurs d'activité, tous les lieux de travail

Initiative Inspection programmée, plainte d'un salarié ou accident du travail

Accès Libre accès aux lieux de travail sans autorisation préalable

Documents Vérification de l'évaluation des risques, registres EPI, certificats de conformité

Salariés Possibilité d'interroger les salariés hors présence de l'employeur
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Modalités pratiques

L'intervention de l'ITM suit un processus structuré allant du contrôle à la sanction éventuelle.

Modalité Contenu

Visite d'inspection Contrôle sur site de la mise à disposition et de l'état des EPI

Vérification documentaire Examen de l'évaluation des risques et des fiches de dotation

Avertissement Premier rappel à l'ordre en cas de manquement constaté

Mise en demeure Délai fixé pour la mise en conformité

Amende De 251 à 25 000 € en cas de non-conformité persistante

Arrêt des travaux Possible en cas de danger grave et imminent pour les salariés

Pratiques et recommandations

Tenir à jour un registre nominatif de dotation des EPI mentionnant la date de remise, le type d'équipement et la

signature du salarié, afin de prouver la conformité lors d'un contrôle de l'ITM.

Conserver les certificats de conformité CE des EPI fournis et les rapports de vérification périodique, car l' ITM vérifie

non seulement la mise à disposition mais aussi la qualité et la conformité des équipements.

Former les salariés à l'utilisation correcte des EPI et documenter ces formations, car l' ITM peut vérifier que

l'obligation de formation prévue à l'article L.312-2 a été respectée.

Désigner un responsable interne chargé du suivi des EPI et de la coordination avec l' ITM en cas de contrôle, afin de

garantir la réactivité de l'entreprise et la disponibilité immédiate des documents requis.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.312-2 Fourniture gratuite des EPI et formation

Art. L.312-5 Évaluation des risques professionnels

RGD du 4 novembre 1994 Prescriptions minimales relatives aux EPI

Art. L.614-1 et suivants Pouvoirs de l'Inspection du travail et des mines

Art. L.312-3 Désignation des salariés compétents en prévention
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L'ITM peut intervenir à tout moment, y compris de manière inopinée, sans obligation de prévenir l'employeur. Le refus d'accès aux

locaux ou le défaut de coopération avec les inspecteurs constitue une infraction supplémentaire. En cas d'accident du travail lié à un

défaut d'EPI, le contrôle de l'ITM peut déboucher sur des poursuites pénales à l'encontre de l'employeur ou de ses préposés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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